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Article unique.

Il est inséré dans la loi n° 5 1-71 1 du 7 juin 195 1 sur l'obligation,
la coordination et le secret en matière de statistiques un article 7 bis ainsi
rédigé :

« Art. 7bis . — Les informations relatives aux personnes physiques,
à l'exclusion des données relatives à la santé ou à la vie sexuelle, et celles
relatives aux personnes morales, recueillies, dans le cadre de sa mission,
par une administration, un établissement public, une collectivité terri
toriale ou une personne morale de droit privé gérant un service public
peuvent être cédées, à des fins exclusives d'établissement de statistiques,
à l'Institut national de la statistique et des études économiques ou aux
services statistiques ministériels .

« Sous réserve de l'article 777-3 du code de procédure pénale, les
dispositions de l'alinéa précédent s'appliquent nonobstant toutes dis
positions contraires relatives au secret professionnel .

« Les cessions portant sur des informations nominatives , telles
qu'elles sont définies à l'article 4 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés sont soumises aux
dispositions de ladite loi ; l'acte réglementaire et, lorsque les cessions se
font entre deux personnes morales distinctes, les conventions entre le
cédant et le cessionnaire de ces informations prévoient les modalités de
la transmission, la finalité du traitement envisagé et le sort des infor
mations après leur utilisation aux fins de traitement statistique.

« Les cessions portant sur des informations concernant des per
sonnes morales sont autorisées par décision conjointe du ministre dont
relève l'Institut national de la statistique et des études économiques et
des ministres intéressés .

« Sous réserve des dispositions des articles 40 , 97 et 99 du code
de procédure pénale, les informations transmises en application du
présent article et permettant l'identification des personnes physiques ou
morales auxquelles elles s'appliquent ne peuvent faire l'objet d'aucune
communication de la part du service bénéficiaire .
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Imprimerie du Sénat

« Les agents de l'Institut national de la statistique et des études
économiques et ceux des services statistiques ministériels sont astreints,
pour les données dont ils ont à connaître en application du présent
article, au secret professionnel sous les sanctions prévues à l'article 378
du code pénal . ».

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 12 décembre 1986.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


